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MARCHES PUBLICS  

Nouvelle législation 

En vigueur depuis le 01/07/2017 
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Avant … 

Loi 15 juin 2006/A.R. 14 janvier 2013 

 

Procédures principales en vigueur 

 

 Adjudication (prix) 

 Appel d’offres (rapport qualité-prix) 

 Procédure négociée 

 Simple facture acceptée (< 8.500 €) 
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NOUVEAUX TEXTES LEGAUX 

 Loi du 17 juin 2016 relative aux 
marchés publics (MB 14/07/2016) 

 

 Arrêté Royal du 18 avril 2017 relatif à 
la passation des marchés publics dans les 
secteurs classiques (MB 09/05/2017) 
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Procédures 

 Ouverte 

 Restreinte 

 Négociée 

 Avec publication 

 Concurrentielle 

 Dialogue compétitif 

 Directe  

 Sans publicité 

 Simplifiée  
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1. Procédure ouverte 

 Tout OE (Opérateur Economique) peut 
soumettre une offre suite à un avis de 
marché 

 

 Pas de négociation possible 
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Procédures 

 Ouverte 

 Restreinte 

 Négociée 

 Avec publication 

 Concurrentielle 

 Dialogue compétitif 

 Directe  

 Sans publicité 

 Simplifiée  
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2. Procédure restreinte 

 Tout OE peut soumettre une demande 
de participation suite à un avis de 
marché 

 

 Seuls les candidats sélectionnés 
peuvent remettre une offre 

 

 Pas de négociation possible 



8 

Procédures 

 Ouverte 

 Restreinte 

 Négociée 

 Avec publication 

 Concurrentielle 

 Dialogue compétitif 

 Directe  

 Sans publicité 

 Simplifiée  
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3. Procédure négociée avec 
publication 

Idem procédure restreinte, mais peut être : 

 

 Concurrentielle 

 Dialogue compétitif 

 Directe 

 

Conditions d’application :  
administratives 

financières 
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Procédures 

 Ouverte 

 Restreinte 

 Négociée 

 Avec publication 

 Concurrentielle 

 Dialogue compétitif 

 Directe  

 Sans publicité 

 Simplifiée  
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3.3 – Procédure négociée directe 
avec publication préalable 

 Le contenu des offres (sauf les exigences 
minimales et les critères d’attribution) 
peut être amélioré par la négociation 
avant le dépôt de l’offre finale.  

 Phases successives possibles. 

 Limitation du nombre d’offres retenues 

 Montants limités 
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Procédures 

 Ouverte 

 Restreinte 

 Négociée 

 Avec publication 

 Concurrentielle 

 Dialogue compétitif 

 Directe  

 Sans publicité 

 Simplifiée  
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4. Procédure négociée sans 
publication préalable 

 Le PA consulte les OE de son choix et 
négocie (sauf les exigences minimales et 
les critères d’attribution) 

 Conditions administratives et financières 
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Conditions 

 Montant < 135.000 €       ou 

 Urgence impérieuse       ou 

 Aucune demande de participation    ou 

 Aucune offre appropriée      ou 

 Nécessité de s’adresser à un OE déterminé 
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Procédures 

 Ouverte 

 Restreinte 

 Négociée 

 Avec publication 

 Concurrentielle 

 Dialogue compétitif 

 Directe  

 Sans publicité 

 Simplifiée  
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5. Procédure simplifiée 

 Marchés < 30.000 € hors TVA (évaluation) 

 Consultation, si possible, de plusieurs OE 

 Sans obligation de demander l’introduction 
d’une offre 
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Dispositions applicables 

 Egalité, non-discrimination 

 Absence de limitation artificielle de la 
concurrence 

 Respect du droit  
 Environnemental 

 Social 

 Du travail 

 Confidentialité  



18 

Marchés exonérés 

 Acquisitions, locations, vente de biens 
immeubles 

 Services d’arbitrage et de conciliation 

 Services juridiques 

 Services financiers  

 Prêts 

 Contrats d’emploi 
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Règles MP ≠ règles SPW 
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REGLES FINANCIERES 

Limites supérieures 
montant MP 

inférieurs à 

 

tutelle générale 

d'annulation 

montants 

supérieurs à 

 

Procédures 

MARCHES DE TRAVAUX 

ouverte   250.000 € 

restreinte   125.000 € 

négociée directe avec publication 750.000 € 125.000 € 

négociée sans publication 135.000 € 62.000 € 

simplifiée 30.000 €   

Pub. Européenne 5.255.000 €   
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REGLES FINANCIERES 

Limites supérieures 

montant MP 
tutelle générale 

d'annulation Procédures 

FOURNITURES & SERVICES 

ouverte   200.000 € 

restreinte   62.000 € 

négociée avec publication 209.000 € 62.000 € 

négociée sans publication 135.000 € 31.000 € 

simplifiée 30.000 €  31.000 € 

Pub. Européenne 209.000 €   
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REGLES FINANCIERES 

ACHATS, VENTES DE BIENS IMMEUBLES, LOCATIONS > 9 ans 

Non soumis aux MP - 10.000 € 

DONS, LEGS 

ordinaires - 10.000 € 

soumis à fondations - 0 € 

CONSTRUCTIONS EGLISES ET PRESBYTERES 

 Soumis aux MP voir travaux 0 € 
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Règles d’évaluation pour les MP… 

 Montant total payable, hors TVA, estimé 

 Y compris 

 Options  

 Tous les lots, tranches, répétitions 

 Primes  

 Honoraires, commissions, intérêts … 
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Conclusions 

Impossibilité de parcourir toute la législation en 25 
minutes …325 articles … 

 

N’hésitez pas à consulter le service du Temporel 

 

                   Nous sommes à votre service. 
 

Jean-Paul ETIENNE 

etienne.jp@skynet.be 


